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RÉSILIENCE DES POPULATIONS RURALES FACE AUX CHOCS 
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PROJET NEER-TAMBA

▪ Projet de gestion participative des ressources naturelles et de 
développement rural au Nord, Centre-Nord et Est

▪ Coût total : 61 594 343 768 F CFA 

o FIDA : 41 801 000 000 F CFA ;

o FEM : 4 29 6 243 768 F CFA ;

o Etat BF : 12 523 700 000 F CFA ;

o Bénéficiaires : 2 973 400 000 F CFA. 

▪ Durée : 8 ans (2014 – 2022).

▪ Tutelle technique : MAAHM et Tutelle Financière: MINEFID

▪ Unité de Gestion de Projet : Cellule Administratif et financière, Cellule 
Suivi-Evaluation, Cellule Aménagement et Cellule Economie Agricole

▪ MOD avec les Chambres d’Agriculture (Nationale, Nord, Centre-Nord et 
Est)
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1. LES ACTIVITES CONDUITES



LES ACTIVITES CONDUITES

Le financement des micro-projets/plans d’affaires) a été régi par un manuel de

procédures de gestion du Fonds d’Appui (FA). Celui des Plans de

Développement d’Entreprise (PDE) est régi par un manuel de procédures de

gestion du Fonds d’Investissement (FI). Sont précisés entre autres :

▪ les principes généraux régissant ces fonds,

▪ les conditionnalités d’accès aux fonds,

▪ les critères d’éligibilité des porteurs/promoteurs,

▪ les activités éligibles,

▪ les taux de co-financement,

▪ le circuit d’instruction, de sélection, d’approbation, de financement, de mise

en œuvre, de suivi et d’évaluation des micro-projets/plans d’affaires et PDE

ainsi que les acteurs et leurs rôles

▪ le dispositif de contrôle



LES ACTIVITES CONDUITES

L’élaboration/la mise à jour des manuels se sont faites selon les lignes

directrices suivantes :

▪ La valorisation des acquis et expériences d'autres Projets et

Programmes (PADAB II) dans une logique de complémentarité et de

synergie ;

▪ Le développement d'une communication active à l'endroit des

groupes cibles du Fonds d’Appui et des différents acteurs de sa mise

en œuvre ;

▪ La recherche de cohérence avec les bonnes pratiques promues par

le FIDA en matière de Fonds de subventions (PROFIL, PASPRU).



LES ACTIVITES CONDUITES

Les approches/stratégies et principes régissant ces fonds sont :

▪ L’approche par la demande à travers les appels à projets pour

les micro-projets et plans d’affaires ;

▪ La démarche Analyse et Développement des Marchés (ADM)

pour les PDE ;

▪ La subsidiarité et la responsabilisation des acteurs (rédacteurs

endogènes, porteurs, promoteurs, Conseils Villageois de

Développement (CVD), Comité Provincial de Sélection (CPS),

Comité d’Approbation des Projets (CAP) ;

▪ La maitrise d’ouvrage des micro-projets/plans d’affaires par

leurs promoteurs ;



LES ACTIVITES CONDUITES

Les approches/stratégies et principes régissant ces fonds sont :

▪ La bonne gouvernance (transparence dans le circuit et dans la

gestion des fonds dans un compté dédié) ;

▪ La flexibilité dans la démarche (révision du manuel de

gestion du Fonds d’Appui) ;

▪ La préservation de l’environnement ;

▪ La promotion du genre et des investissements structurants ;

▪ Le financement à coûts partagés : co-financement des micro-

projets/plans d’affaires/PDE, la discrimination du taux de

cofinancement en faveur du genre (femmes et jeunes).



LES ACTIVITES CONDUITES

Catégorie de promoteurs

% de l’apport des promoteurs en fonction du coût total du micro-projet 

(en FCFA)

de 1F à 1 000 000 F de 1 000 001 F à 3 000 000 

F

de 3 000 001 F à 

5 000 000 F

Catégorie A :

Opérateurs privés

Individuels jeunes et femmes)

5%

Du coût total du MP

10%

Du coût total du MP

15%

Du coût total du MP

Catégorie B :

Autres types de promoteurs 

(individuels hommes)

10%

Du coût total du MP

15%

Du coût total du MP

20%

Du coût total du MP

FONDS D’APPUI : TAUX DE CO-FINANCEMENT

Catégorie de promoteurs

% de l’apport des promoteurs en fonction du coût total du micro-projet 

(en FCFA)

de 1 F à 2 000 000 F de 2 000 001 F à 

5 000 000 F

de 5 000 001 F à 

10 000 000 F

Catégorie A :

Coopératives simplifiées/ OPA

(jeunes), femmes, mixte

10%

Du coût total du MP

15%

Du coût total du MP

20%

Du coût total du MP

Catégorie B :

Coopératives simplifiées/ OPA 

(hommes ; mixte)

15%

Du coût total du MP

20%

Du coût total du MP

25%

Du coût total du MP



LES ACTIVITES CONDUITES

Les activités financées par ces fonds ont concerné l’ensemble des trois

secteurs du développement rural (Agriculture, Ressources Animales et

Environnement) à travers les maillons production, transformation et

commercialisation

Unité de production de savon du Groupement féminin                                                                Unité d’élevage porcine du Groupement des producteurs

Wendlasida dans le village d’Arbolé province du Passoré                                                         Wend-Panga dans le village de Ingané province du Loroum 

dans la région du Nord                                                                                                 dans la région du Nord



LES ACTIVITES CONDUITES

Activité de jardinage du Groupement de

producteurs maraichers Ountani dans le village de

Pamboulou province de la Tapoa, région de l’Est

Récolte de miel par Tankoano L. André dans le village de

Diapaga, province de la Tapoa, région de l’Est



LES ACTIVITES CONDUITES

Transformation de manioc du groupement Wend

Nonga à Fada N’Gourma, province du Gourma,

région de l’Est

Unité de production avicole de Mme GODO Augustine

dans le village de Boulsa, province du Namentenga,

région du Centre-Nord



LES ACTIVITES CONDUITES

Transformation de feuilles de moringa du

groupement Wend Penga à dans le village

Guesséré, province du Zondoma, région du Nord

Unité de production de savon à base de beurre de

karité du groupement Wend Goundin dans le village

de Yarsi, province du Passoré, région du Nord



2. CONTRIBUTION A L’ATTEINTE DE 

L’AUTONOMISATION SOCIO-ÉCONOMIQUE 

DES POPULATIONS CIBLES



CONTRIBUTION A L’ATTEINTE DE L’AUTONOMISATION 

SOCIO-ÉCONOMIQUE DES POPULATIONS CIBLES

▪ Une augmentation des chiffres d’affaires : 77,91 % des promoteurs ;

▪ Un accroissement des productions : 69,23 % des promoteurs ;

▪ Un renforcement des capacités des acteurs sur diverses thématiques ;

▪ Une amélioration du niveau d’équipement des promoteurs : 27,47 %

des promoteurs (pour le stockage) et 24,18% des promoteurs (pour la

transformation)

▪ La création de 2685 emplois mais aussi le recrutement d’une (1) à dix

(10) personnes pour 29,07 % des promoteurs ;

▪ Un investissement des retombées par les promoteurs : santé (70,33 %),

l’éducation (78,02 %) et l’alimentation (74,73 %), épargne (30,77%),

projets (58,24%°).



3. LES LEÇONS APPRISES 



LES LEÇONS APPRISES 

▪ La capitalisation des résultats des évaluations de performances des

divers fonds de subvention permet d’ajuster les procédures de gestion

de fonds en réponse aux attentes des populations cibles ;

▪ Le financement des MP/PA/PDE dans leur globalité est un facteur de

réussite, de rentabilité et de durabilité

▪ L’utilisation de standards technico-économiques (procédés,

équipements types, plans, croquis) facilite l’élaboration des

MP/PA/PDE et leur évaluation

▪ Le bon ciblage des promoteurs par le biais de leurs faîtières contribue

à une bonne mise en œuvre des MP/PA/PDE et à leur durabilité

▪ Le recours et le renforcement des capacités endogènes permettent de

gagner en efficacité dans la mise en œuvre et l’appui conseil de

proximité aux promoteurs



4. LES SAVOIRS GENERES ET SUSCEPTIBLES 

D’ETRE PARTAGES



LES SAVOIRS GENERES ET SUSCEPTIBLES D’ETRE PARTAGES

▪ L’existence du manuel de procédures de gestion du Fonds d’Appui

▪ L’existence du manuel de procédures de gestion du Fonds

d’Investissement ;

▪ La production d’une fiche de capitalisation sur le fonds d’appui ;

▪ L’existence d’une vidéo sur le processus d’identification,

d’instruction, de sélection, d’approbation, de financement et de

mise en œuvre des MP/PA ;



5. LES ACQUIS ET INSUFFISANCES DE LA 

MISE EN ŒUVRE DES FONDS 

D’INVESTISSEMENT



LES ACQUIS ET INSUFFISANCES DE LA MISE EN ŒUVRE DES FONDS 

D’INVESTISSEMENT

ACQUIS

▪ Le FA a permis de financer 2 685 micro-projets dont 13 plans

d’affaires dans les régions du Nord (30,3%), Centre-Nord (26,3%) et

Est (43,4%)

▪ Coût total : 3 065 859 946 FCFA dont 2 720 015 941 FCFA de

subvention du FA et 345 844 006 FCFA d’apport en espèce des

promoteurs

▪ Selon le type de promoteurs : à 52,1% individuels et 47,9 de

collectifs.

▪ Selon le genre, 45,5% de jeunes et 57,1% de femmes.



LES ACQUIS ET INSUFFISANCES DE LA MISE EN ŒUVRE DES FONDS 

D’INVESTISSEMENT

ACQUIS

Des évaluations faites à travers des études de performances du FA et

des enquêtes d’effets, il ressort que :

• 88% de micro-projets mis en œuvre sont jugés durables ;

• 56,8% des micro-projets pourraient reconduire d’autres cycles ;

• 94% des micro-projets présentent des résultats bruts excédentaires ;

• Le résultat net moyen d’exploitation est de 506 804 FCFA avec

quelques légères variations entre les régions (Centre-Nord : 580 531

FCFA, Est : 470 616 FCFA, Nord : 546 987 FCFA) ;

• La mise en relation des promoteurs avec les IMF est une réalité



LES ACQUIS ET INSUFFISANCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU FA

INSUFFISANCES

• Retard dans le recrutement des PAMO-MP ;

• Insuffisance dans la gestion des contrats des PAMO-MP (défection et

instabilité des agents recrutés, retard de salaires et frais de

fonctionnement, management des équipes…) ;

• le non-respect des échéances du dispositif d’instruction, de

sélection, d’approbation, de financement, de mise en œuvre, de suivi

et d’évaluation par les parties prenantes (porteur, rédacteurs

endogènes, CRA, CPS, CAP, PAMO-MP, UGP, STD)

• L’insuffisance de ressources propres aux instances et aux CRA pour

un suivi régulier des promoteurs de MP/PA/PDE



6. LES DEFIS ET LES PERSPECTIVES 



LES DEFIS ET LES PERSPECTIVES 

DEFI

▪ Pérennisation et durabilité des MP/PA/PDE

PERSPECTIVES 

▪ Mettre en place une stratégie opérationnelle de pérennisation du 

dispositif suite à son évaluation et à son calibrage en fonction des 

missions les plus essentielles et des capacités réelles de la CRA et 

des STD

▪ Poursuivre le suivi accompagnement des promoteurs par la mise en 

place d’une démarche et un dispositif relais dans une perspective de 

consolidation des acquis du projet.



LES DEFIS ET LES PERSPECTIVES 

PERSPECTIVES 

▪ Promouvoir les énergies renouvelables dans la conception et la mise en 

œuvre des projets qui utilisent potentiellement le bois de chauffe

▪ Promouvoir l’archivage numérique des documents relatifs aux décisions 

des CPS/CAP et de l’ensemble des microprojets (y compris pièces 

justificatives)
.



MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION !


